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En vigueur à partir du  

1er novembre 2022



Question n°1

Le titulaire ne peut plus demander l’inscription de la constitution 

du mandataire en….

a) utilisant la rubrique “gérer votre mandataire” dans eMadrid

b) téléchargeant le formulaire MM12 par l’intermédiaire d’eMadrid

c) téléchargeant un document signé par l’intermédiaire d’eMadrid



Constitution d’un mandataire

Modification de la règle 3.2)b) du règlement d’exécution

Le titulaire doit utiliser le formulaire officiel (MM12 ou le 

formulaire en ligne) pour demander l’inscription de la 

constitution d’un mandataire

La constitution du mandataire ne sera pas inscrite si le 

titulaire n’utilise pas le formulaire 



Services en ligne du système de Madrid



eMadrid



Constitution d’un mandataire



Question n° 2

Dès quelle date puis-je renouveler un enregistrement 

international?

a) Douze mois avant sa date d’expiration

b) Six mois avant sa date d’expiration

c) Trois mois avant sa date d’expiration



Renouvellement

Modification de la règle 30.1)b) du règlement d’exécution

Il peut être procédé au renouvellement dès six mois 

avant la date d’expiration de sorte qu’il coïncide avec le 

rappel



eRenewal



Points importants à prendre en considération
Les modifications doivent être inscrites pour être prises en 

considération lors du renouvellement.

Lorsque des désignations postérieures sont présentées après 

le renouvellement de l’enregistrement, mais avant le début de 

la nouvelle période de protection, le titulaire doit demander :

la prise d’effet de la désignation postérieure au début de la 

nouvelle période de protection; ou

un renouvellement complémentaire et payer les 

émoluments et taxes de renouvellement correspondants à 

l’égard du membre faisant nouvellement l’objet d’une 

désignation



En vigueur à partir du 

1er février 2023



Question n° 3

Je peux représenter une marque sonore dans la demande 

internationale au moyen 

a) de notes de musique 

b) d’un enregistrement sonore numérique

c) de la représentation figurant dans la marque de base



Une seule représentation de la marque

Modification des règles 9.4)a)v), 5)d)v) et 32.1)c) du 

règlement d’exécution

Une seule représentation de la marque est exigée, en 

noir et blanc ou en couleur, selon le cas



Formulaire MM2



Nouveau mode de représentation

Modification de la règle 9.4)a)v) et des règles 15.1)ii), 

17.2)v) et 32.1)b) du règlement d’exécution qui en 

découle, ainsi que du point 2.1) du barème des 

émoluments et taxes

Représentation de la marque conformément aux 

instructions administratives



Représentation de la marque (1)

Nouvelle instruction 11bis des instructions 

administratives

La représentation visuelle dans la demande 

internationale ne doit pas dépasser 20 cm sur 20 cm 

(environ 7,8 pouces sur 7,8 pouces)



Représentation de la marque (2)

Par ailleurs, un seul fichier numérique peut être déposé 

avec la demande internationale, lorsque la 

représentation consiste en 

une image au format JPEG, PNG ou TIFF (ST.67)

un enregistrement sonore au format VAW ou MP3 ne 

dépassant pas 5MB (ST.68)

un enregistrement animé ou multimédia au 

format MP4 n’excédant pas 20MB (ST.69)



MAA – fichier image



MMA – fichier sonore



MAA – fichier multimédia



Base de données des profils des 

membres du système de Madrid



MAA – formulaire de demande 

internationale



Certificat d’enregistrement international



Représentation dans les refus

Modification de la règle 17.2)v) du règlement d’exécution

Lorsqu’un office notifie à l’OMPI un refus fondé sur une 

marque antérieure, l’office doit inclure :

une représentation dans la notification; ou

des informations sur la manière d’accéder à cette 

représentation



Communication électronique

Modification des instructions 6.b), 11, 14 et 15.b) des 

instructions administratives

Toutes les communications entre les déposants, les 

titulaires et leurs mandataires et l’OMPI doivent être 

échangées par voie électronique



Nouveaux membres depuis janvier 2022



Nouveaux membres du système de 

Madrid

Membre
Entrée en

vigueur

Taxe

individuelle

Extension

du délai de 

refus

Inscription 

des 

licenses 

sans effet

Pas de 

division ou

de fusion

Intention 

d’utiliser

Jamaïque
27 mars 

2022
X X X

Chili
4 juillet

2022
X X X X

Cabo 

Verde

6 juillet

2022
X X

Belize
24 février

2023
X X X X

Maurice
6 mai

2023
X X X



Membres du système de Madrid

114 membres (y compris l’EU et l’OAPI) couvrant 130 pays



Des questions?



Certificats de participation

34

Partagez votre certificat sur LinkedIn, Twitter et d’autres 

réseaux sociaux. 

Taguez l’OMPI #MadridSystem

https://www.linkedin.com/company/wipo/mycompany/verification/
https://twitter.com/wipo/
https://www.wipo.int/madrid/en/news/2021/news_0024.html


Groupe d’utilisateurs du système de 

Madrid
Aidez-nous à façonner l’avenir des 

services en ligne du système de Madrid 

disponibles dans le cadre d’eMadrid! 

Inscrivez-vous à notre groupe 

d’utilisateurs du système de Madrid

35

https://madrid.wipo.int/
https://www.wipo.int/madrid/en/surveys/madrid-system-user-group.html


Podcast sur le système de Madrid

WIPOD – International Trademark System Talks

Spotify

Apple Podcasts

Google Podcasts
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https://www.wipo.int/podcasts/en/madrid/index.html
https://open.spotify.com/show/1HAounFdzeiMPfkc6ondTF?si=88f155c6093b4d6e&nd=1
https://podcasts.apple.com/us/podcast/wipod-international-trademark-system-talks/id1597903527
https://podcasts.google.com/feed/aHR0cHM6Ly9mZWVkLnBvZGJlYW4uY29tL3dpcG9kbWFkcmlkc3lzdGVtL2ZlZWQueG1s


Témoignages et études de cas

37

https://www.wipo.int/ipadvantage/en/search.jsp?service_id=611
https://www.wipo.int/ipadvantage/en/search.jsp?obj_protection_id=&type_id=&ip_right_id=&industry_id=&focus_id=&territory_id=&service_id=611


Tutoriels
Regardez notre série de 

vidéos et tutoriels sur le 

système de Madrid

Podcast et YouTube
Consultez nos listes de lecture 

WIPO Madrid sur YouTube et 

écoutez nos podcasts

Webinaires
Accédez aux

enregistrements des 

webinaires du système de 

Madrid et restez informés

des nouveaux thèmes

Questions
Contactez-nous en ligne

Actualités concernant 

le système de Madrid

Abonnez-vous aux Actualités

concernant le système de Madrid 

Restez informés
Site Web

Consultez le site Web du 

système de Madrid 

https://www.wipo.int/madrid/en/tutorials.html
https://www.youtube.com/playlist?list=PLsm_LOEppJax-XDdxsPF7AN8k2CWt076X
https://www.wipo.int/podcasts/en/madrid/
https://www.wipo.int/madrid/en/webinar/#upcoming
https://www3.wipo.int/contact/en/madrid/
https://www.wipo.int/newsletters-archive/en/madrid_notices.html
https://www.wipo.int/madrid/en/index.html

